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Du 8 novembre 2020 au 29 août 2021, 
le Muséum d’histoire naturelle de Neuchâtel 
vous présente l’exposition : 
 

«  S A U V A G E  » 
  

Chut… Ecoutez, observez, les bêtes sont là. 
 
Cette exposition porte des regards sur la part sauvage du monde. Embarquez dans un périple visuel 
et sonore qui vous immerge au cœur des poils, plumes, écailles et autres piaillements, pépiements, 
rugissements souvent lointains mais parfois si proches. 
 
Au royaume des vivants, la place de l’humain interpelle. Quelles relations continuer à esquisser 
avec la nature ? 
 

Venez découvrir cette exposition avec L’Atelier des musées lors d’une visite guidée ! 

INSCRIPTION À LA VISITE GUIDÉE 
 

Entreprise / Groupe :  _______________________________  Age moyen des participants :  ______  ans 
 
Nom de la personne responsable : ___________________________________________________________  
 
Adresse complète :  _______________________________________________________________________  
(merci de préciser si l’adresse est privée ou professionnelle, svp) 
 
Téléphone :  ____________________________  Courriel :  ___________________________________  
 
Jour, date et heure souhaités (mardi-vendredi entre 10h et 18h) :  ____________________________________  
 
Nombre probable de participants :  _________    (maximum 25 personnes) 
 

Coût de l’accueil (durée : 1h env.) / Entrées non comprises : 
Fr. 75.— (écoles Ville de Neuchâtel) / Fr. 85.— (autres écoles) / Fr. 100.— (groupe non scolaire) 
ENTRÉE GRATUITE pour tous le MERCREDI ! 

IMPORTANT : 
Pour qu’une inscription soit valide et que la présence d’un-e guide soit garantie, il faut impérativement réserver 
une date au plus tard 10 jours à l’avance auprès de L’Atelier des musées, qui vous adressera ensuite une confirmation 
écrite avec un bulletin de versement. 
En cas de retard, la visite pourra être raccourcie selon le planning, mais sera facturée sur la base de l’horaire réservé. 
En cas d’annulation au plus tard 3 jours ouvrables avant la date prévue, aucun forfait ne vous sera réclamé et il sera, 
le cas échéant, procédé au remboursement de votre versement. Par contre, si l’annulation intervient dans un délai 
inférieur, le forfait est acquis à L’Atelier. 
 

Lieu et date : Signature : 

 

 ______________________________________________   _____________________________________________  


